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Article du 22 novembre 2025 faisant suite aux 

mobilisations FO dans le cadre de la journée 

internationale des Droits de l’Enfant  



 

 

Recours reclassement pour les collègues T1 : FO a obtenu satisfaction pour le 
reclassement de collègues T1 qui étaient hors délai pour formuler leurs demandes.  

Enseignants référents : Le SNUDI-FO 53 a porté la revendication auprès du 
DASEN de création de 3 postes (3ETP) d’enseignants référents. L’administration 
nous a entendu et a reconnu le bien-fondé de ces demandes. Grâce au SNUDI-FO 
des moyens seront manifestement prévus lors des prochaines opérations de carte 
scolaire avec engagement d’au moins 1,5 ETP supplémentaire en moyen ERSESH. 

Le SNUDI-FO 53 agit également sur l’allégement de la charge de travail des 
ERSESH (allégement d’ESS notamment en SEGPA et parfois IME, surcharge de 
travail administratif en particulier via AGESH, le LPI, gestion courriels…). Le SNUDI-
FO 53 a demandé des moyens consacrés à des aides administratives humaines. 
Notre demande a bien été entendue et sera étudiée. Ces moyens pourront peut-être 
faire l’objet de nouveaux postes adaptés à la DSDEN 53. Le SNUDI-FO 53 sera 

vigilant à court terme pour que cette demande puisse se concrétiser. 

Inclusion scolaire : des situations d’écoles liées à l’inclusion (RSST ou non) font toujours l’objet d’échanges directs entre le 
syndicat et les IEN. Le SNUDI-FO 53 se félicite que toutes les situations suivies par le syndicat trouvent toujours une issue. De 
l’utilité du syndicat ! 

Modification de la circulaire temps partiel  : Le SNUDI-FO 53 a demandé et obtenu la modification de la circulaire temps partiel 
pour 2026 avec la prise en compte des droits pour le handicap (personnels, enfants, proches…)* 

Rupture conventionnelle : Un dossier porté par le SNUDI-FO 53 pour un PE du département aboutit avec versement d’un 
indemnité complète et conséquente. Bonne continuation à la collègue ! 

Liste non exhaustive, un bon nombre de situations individuelles sont suivis et résolus au quotidien par le syndicat. Toutes ces 
victoires sont importantes pour le respect des droits et garanties statutaires des personnels. Le SNUDI-FO 53 invite tous les 
collègues qui souhaitent faire valoir leurs droits (mutations, temps partiels, formation…) confrontés à des injonctions, des 
demandes non réglementaires à saisir le SNUDI-FO 53. Vos droits sont notre seule loi ! Syndiquez-vous ! 

Vos représentants SNUDI-FO 53 sont disponibles tous les jours, y compris soirs, le mercredi et weekends.  

Un numéro : 0652323045, une adresse courriel : contact@snudifo-53.fr  

Stève Gaudin, Hélène Colnot, Frédéric Gayssot, Cécile Pichon, Fabien Orain, Evelyne Le Fellic, Sébastien Touzé, Emilie Angot, 

Jennifer Guihal, Samuel Hellard 

Groupe Facebook FO privé  

Réservé aux PE du 53 avec 375 PE 

Echanger, s’informer, poser des 

questions, trouver des réponses... 

375 

Pour être informé, conseillé, représenté, respecté…  
Syndiquez vous au SNUDI-FO 53, le premier syndicat des écoles publiques en Mayenne 

Pour adhérer, rien de plus simple :  
Je complète le formulaire, je choisis mon mode de paiement et c’est tout ! 

Type de paiement : CB, chèque(s), virement ou SEPA / Plusieurs versements possibles, 
jusqu’à la mensualisation, pour chaque type de paiement (ne pas dater les chèques) 
66 % de la cotisation est déductible de votre impôt. (ou reversés par chèque ou virement en 
crédit d’impôt) 
Exemple : PE à l’échelon 6 – adhésion 170 euros – coût réel : 57,8 euros (soit 4,82 euros 
par mois !) 
AESH : 40 euros (soit 13,60 euros par an après déduction fiscale ou crédit d’impôt ou 1,13 
euros par mois) 

Avec votre carte, et sans augmentation des cotisations, vous bénéficiez d’une 
assistance juridique dans le cadre de vos fonctions. Une économie non négligeable.  



 

 

La « convention citoyenne » de Macron vient de publier un rapport. 
FO a refusé de participer à cette convention pour ne pas lui 
apporter la moindre caution. 

Ce rapport prévoit plusieurs propositions relatives aux rythmes 
scolaires dont l’organisation de la semaine sur 5 journées. 

Le SNUDI-FO 53 a toujours estimé que cette convention Macron ne 
servait qu’à détourner l’attention de la situation catastrophique 
actuelle dans les écoles publiques et permettait de nouvelles 
expérimentations pour aller plus loin dans la casse du statut des 
enseignants. 

En effet, ce rapport tombe au moment où se prépare un budget 
2026 qui prévoit des milliers de suppressions de postes dans les 
écoles. 

Classes chargées, fermeture de classes, manque de 
remplaçants, RASED exsangues, manque de structures et 
d’enseignants spécialisés, inclusions par défaut d’enfants à 
qui l’accès aux établissements médico-sociaux est refusé 
faute de places, manque d’AESH, réunionite qui alourdit la 
charge de travail, absence de médecine du travail et 
insuffisance de médecine scolaire, incivilités, 
agressions…  des salaires toujours gelés ! 

Cette situation de délabrement des conditions de travail des 
personnels et des élèves s’est encore aggravée avec le budget 
d’austérité 2025, alors que le budget 2026 s’annonce pire encore.  

L’école publique manque de tout et il faudrait que ses personnels 
viennent travailler une journée supplémentaire ? Hors de question 
pour le SNUDI-FO 53 ! 

Alors que l’Etat a supprimé les aides péri-éducatives pour les 
communes à 5 jours à la rentrée 2025, alors que 96% des 
communes en France qui sont revenues à la semaine de 4 jours 
grâce aux mobilisations organisées par FO, alors que plus de 70% 
des écoles publiques fonctionnent sur 4 jours, alors que les décrets 
Peillon-Hamon-Blanquer sur les rythmes scolaires sèment la 
confusion et la division entre les collègues, le président Macron 
voudrait lui aussi berner les personnels et les parents d’élèves avec 
des belles promesses pour « adapter l’Ecole au rythme des enfants 
».  

Le SNUDI-FO 53 ne cautionne pas le rapport de la « convention » 
Macron qui est une diversion pour ne pas répondre à la colère et à 
l’épuisement des collègues et un cheval de Troie pour poursuivre 
les attaques contre notre Statut et alourdir nos obligations de 
service.  

Le SNUDI-FO 53 n’accepte pas l’immixtion toujours plus importante 
des associations ou des collectivités locales dans le fonctionnement 
de l’Ecole publique laïque et républicaine ! 

A la veille des élections municipales, le SNUDI-FO 53 est 
pleinement mobilisé pour le retour à 4 jours dans les écoles de 
Laval, Mayenne, Château-Gontier, Saint Berthevin ou Ernée… 

Avec l’immense majorité des personnels, le SNUDI-FO 53 
réaffirme ses revendications : 

• Un cadre national de l’organisation de la semaine scolaire ! 

• 4 jours pour tous sur 36 semaines ! 

• Abrogation des décrets Peillon-Hamon-Blanquer ! 

A Laval, le 23 novembre 2025 

1- Passer la semaine à 5 jours du lundi au vendredi 
2- Établir un socle commun d’apprentissages obligatoires comprenant des apprentissages théoriques, placés le matin, et des 
apprentissages pratiques, placés l’après-midi avec des projets interdisciplinaires, 
3- Rendre obligatoire l’organisation par les établissements scolaires, en partenariat, de plusieurs temps de rupture dans l’année : au 
moins un séjour/voyage par an 
4- Ouvrir les établissements scolaires pour proposer de nouvelles activités partenariales 

https://snudifo-53.fr/wp-content/uploads/2025/11/CCTE-Rapport-citoyen.pdf


 

 

Interrogé mardi par le député Paul Vannier 
sur des questions de liberté d’adhésion et de 
coût du régime de la Protection Sociale 
Complémentaire, notamment pour les 
précaires et les familles, le ministre de 
l’Éducation nationale Edouard Geffray a 
répondu que la PSC se mettait en place sur 
la base d’un accord majoritaire signé par six 
syndicats sur sept. 

La FNEC-FP FO est l’organisation qui n’a pas signé cet 
accord à l’Education nationale, à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche et Jeunesse Sport. 

Pour le reste, le ministre a nié l’évidence. 

Alors qu’il annonce que tous les agents vont bénéficier d’un 
gain du pouvoir d’achat d’en moyenne 480 euros, il a décidé 
d’ignorer la colère des personnels qui comprennent 
aujourd’hui que ce régime est obligatoire et va entraîner pour 
eux une perte mensuelle de leur pouvoir d’achat. 

Malgré la participation employeur, les plus précaires gagnant 
1500 ou 1800 euros brut, voire même des familles avec un 
traitement plus conséquent, n’ont eu qu’à faire une simulation 
sur le site de l’opérateur pour réaliser qu’à la fin du mois ils 
auront encore moins d’argent qu’avant pour vivre. Et cela sans 
compter le surcoût des options de la complémentaire 
prévoyance encore en phase d’élaboration… 

Les agents ne sont pas dupes de ce prétendu cadeau, à la 
manière des couvertures sociales des entreprises 
américaines, se heurte aux 10% de prélèvements 
supplémentaires sur les arrêts maladies ou au gel du point 
d’indice du budget Lecornu qui viennent les compenser. De la 
même manière, les universités devront compenser le coût de 

la part employeur aux dépens de leur 
budget, des enseignements et de leur 
fonctionnement. 

Les milliers de retraités exclus de 
l’accord seront également les dindons de 
la farce. Tout comme le découplage 
santé-prévoyance, cette exclusion est 
une remise en cause inacceptable du 
Statut général de la Fonction publique. 

Une nouvelle fois nous assistons aux entourloupes des 
gouvernements Macron qui s’attaquent à la Sécurité sociale et 
favorisent la privatisation et le marché, qui s’en prennent aux 
travailleurs et aux agents sous prétexte d’avancée sociale. 

Le 27 novembre, toutes les organisations syndicales ont 
claqué la porte de la Commission Paritaire de Pilotage et de 
Suivi. En cause, le scandale de la non compensation du coût 
de la PSC pour les universités. Toutes ont également souligné 
les problèmes de surcoût pour les familles et les précaires, le 
découplage santé/prévoyance. Dès lors, pourquoi ne pas 
dénoncer cet accord ? 

Face à la colère des agents, à la baisse prévisible du pouvoir 
d’achat des précaires, face aux dérives constatées d’un tel 
régime qui s’attaque à la Sécurité sociale de 1945 et au 
Statut, il n’y a qu’une réponse : dénoncer l’accord, l’abroger, et 
exiger une renégociation sur la base de la liberté d’adhésion à 
la complémentaire, garantissant le couplage santé-prévoyance 
ainsi que la solidarité intergénérationnelle. 

C’est ce que la FNEC-FP FO a proposé aux autres 
organisations syndicales. 



 

 

Extraits de la résolution générale 

La CGT-Force Ouvrière s’inscrit dans la négociation et non 
dans la concertation ou l’accompagnement. 

Le congrès rejette le concept de « syndicalisme rassemblé » ou 
« l’unicité syndicale », qui compromet l’indépendance 
syndicale, affaiblit les revendications, et constitue le plus 
souvent un obstacle à la grève. L’impasse des journées « saute
-mouton » comme cela a été le cas en 2023 lors du combat 
contre la réforme des retraites Macron-Borne en est une 
parfaite illustration. Pour le congrès, si l’unité syndicale doit 
systématiquement être recherchée, elle ne peut se faire que 
sur la base de 

revendications communes, sur des modalités d’action 
partagées et uniquement sur la base de nos mandats. 

En 2025, la CGT-Force Ouvrière a 130 ans. Le congrès 
rappelle qu’en septembre 1895, à Limoges, s’est tenu le 
congrès constitutif de la Confédération Générale du Travail 
(CGT) et que ce fut la naissance du syndicalisme confédéré en 
France. Le congrès rappelle que c’est l'histoire des syndicats 
Force Ouvrière. En 1948, les fondateurs de la CGT-FO 
proclamaient : « Nous continuons la CGT ». 

Le congrès réaffirme les principes fondateurs de la 

Confédération Générale du Travail : liberté, et indépendance, 
en toutes circonstances.  

Le congrès réaffirme l’engagement inébranlable des syndicats 
FO en faveur de la paix et de la devise « pain, paix, liberté », 
qui symbolise l’héritage historique de l’organisation, porté dès 
sa création par son fondateur Léon Jouhaux, lauréat du prix 
Nobel de la paix en 1951. 

(…) 

Le congrès rejette et combat toute forme de racisme, de 
xénophobie, de discrimination ou de rejet de l’autre. 

(…) 

Le congrès de l’Union Départementale des syndicats Force 
Ouvrière de la Mayenne appelle à l’unité d’action des 
organisations syndicales, à l’unité des travailleurs du 
public et du privé, des jeunes, des retraités, pour préparer 
sans tarder, toutes et tous ensemble, la grève générale, 
contre la politique va en guerre , pour l’augmentation des 
salaires, l’arrêt des budgets d’austérité, pour le retrait de la 
loi Macron-Borne sur les retraites, pour la défense des 
services publics, pour la défense de notre modèle social. 

L’heure est à la mobilisation : Résister, Revendiquer et 
Agir pour reconquérir nos droits ! 

Jeudi 20 novembre, se tenait le 25ème congrès de l’Union 
Départementale FO à Laval au Palidrome. La grande salle 
était archi comble avec 250 personnes présentes ! Des 
enseignants et AESH composaient la délégation du SNUDI
-FO 53. Après de riches discussions, et les interventions 
des délégués, une résolution de combat a été élaborée, en 
commission puis adoptée à l’unanimité en plénière. 

Stève Gaudin, du SNUDI-FO 53, a été élu secrétaire 
général adjoint de l’Union Départementale 


